
Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1187400005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain 
et de la mobilité , Division d'urbanisme

Objet : Modifier le Plan d'urbanisme (hauteurs et densités) pour le site 
du 1920-1940, rue Sainte-Catherine Ouest et le secteur 
environnant / Adopter un règlement intitulé « Règlement de 
contrôle intérimaire limitant les hauteurs du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) » /
Adopter une résolution de contrôle intérimaire concernant les 
hauteurs maximales du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Ville-Marie (01-282)

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Voir documents ci-joints.

FICHIERS JOINTS

Règlement modification PU_final.docAnnexe A_Modification des densités.pdf

Annexe B_Modification des hauteurs.pdfRésolution contrôle intérimaire_final.doc

Annexe A - Plan hauteurs_et_surhauteurs.pdfRèglement contrôle intérimaire_final.doc

Annexe A - Plan hauteurs_et_surhauteurs.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2018-08-22

Sabrina GRANT Véronique BELPAIRE
Avocate, droit public et législation Avocate, Chef de division
Tél : 514-872-6872 Tél : 514-872-4222

Division : Droit public et législation
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